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Avertissement 

Ce rapport final à l'échelle nationale a été préparé pour la Direction, Vérification et évaluation, à Industrie 
Canada afin de documenter le but, la portée, l'approche et les résultats des vérifications de conformité. Ce rapport 
final est basé sur les résultats des vérifications de conformité individuelles mais présente une perspective 
nationale. Ce rapport final ne doit servir à aucune autre fin que celles stipulées dans ce paragraphe. Il ne doit pas 
être reproduit, en tout ou en partie, sans notre permission exprès par écrit, autre que pour les besoins internes 
d'Industrie Canada. 

Nous nous réservons le droit, mais n'assumons aucune obligation de ce faire, de revoir ou de réviser le contenu 
de ce rapport final à la lumière de toute information additionnelle dont nous pourrions prendre connaissance 
après la date de ce rapport final. 

1 



• Sommaire 

Historique 
Le Partenariat technologique Canada (PTC) est un programme par l'entremise duquel le gouvernement du 
Canada fournit, sur une base de partage des risques et des bénéfices, une aide stratégique à des firmes qui 
entreprennent des projets de recherche et de développement (R-D) dans le secteur privé. En collaborant avec des 
entreprises innovatrices à travers le Canada, le PTC finance de la recherche et du développement ainsi que le 
prototypage de projets pré-concurrentiels par le secteur privé. Une fois qu'une compagnie requérante a été 
acceptée pour recevoir des fonds, une entente de contribution est préparée et signée. 

En août 2004, Raymond Chabot Grant Thornton Conseil inc. (RCGT Conseil inc.) a passé un contrat avec la 
Direction, Vérification et évaluation, pour entreprendre des vérifications de conformité de 47 compagnies 
bénéficiaires. Nos services ont été retenus en raison des résultats de quatre vérifications qui avaient été faites de 
compagnies en Colombie-Britannique qui, lors de ces vérifications, s'étaient avérées ne pas être en conformité 
avec deux clauses particulières d'ententes de contribution PTC. 

But des vérifications de conformité 
Les vérifications de conformité avaient pour but de déterminer à quel point les activités de compagnies 
bénéficiaires auraient pu ne pas être en conformité avec leurs ententes de contribution PTC parce qu'elles 
auraient utilisé les services de particuliers ou de compagnies (experts-conseil): 

(1) qui auraient sollicité des ententes au nom des compagnies bénéficiaires et qui auraient été payés à 
commission ou avec des honoraires conditionnels qui dépendaient de l'exécution d'une entente de 
contribution PTC [clauses 9.5 ou 12.5 (pré-2000)/ clause 6.5 (post-2000)]; ou, 

(2) qui auraient fait du lobbyisme au profit de la compagnie pour l'obtention d'une entente de 
contribution PTC et qui, s'ils étaient tenus d'être enregistrés comme lobbyiste selon la Loi sur 
l'enregistrement des lobbyistes, n'étaient pas enregistrés [clause 6.11 (post-2000]. 

Portée 
Quarante-sept compagnies ont été choisies pour faire l'objet de vérifications, ce nombre représentant 24 pour cent 
du nombre total (197) des compagnies bénéficiaires ayant reçu une contribution du PTC.  À la rédaction de ce 
rapport, nous avions complété des vérifications de 46 des compagnies bénéficiaires. La 47e compagnie 
bénéficiaire ne nous ayant pas permis un accès ponctuel à ses livres et à ses registres comptables, le dossier a été 
remis à Industrie Canada pour que le ministère prenne les mesures appropriées. 

L'échantillon pour les vérifications de conformité se répartit comme suit : 

• Compagnies bénéficiaires sélectionnées par RCGT Conseil inc. (19); et, 

• Compagnies bénéficiaires sélectionnées par Industrie Canada parce qu'on croyait qu'elles présentaient un 
plus grand potentiel de non-conformité (28). 

L'échantillon des compagnies bénéficiaires sélectionnées était à l'échelle nationale. L'échantillon n'étant pas choisi 
au hasard, on ne peut faire aucune extrapolation des résultats à l'ensemble des compagnies bénéficiaires. 
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Approche pour la vérification des bénéficiaires 
Notre approche quant à la vérification des bénéficiaires était axée sur le risque. La phase initiale visait 
l'évaluation d'un grand nombre de compagnies bénéficiaires par l'entremise de procédures de vérifications qui 
indiqueraient la possibilité qu'il y ait eu non-conformité. Si les résultats de ces vérifications n'indiquaient pas de 
non-conformité, les compagnies bénéficiaires étaient classées dans la catégorie « semblent être en conformité » et 
n'étaient donc pas assujetties à des mesures de vérifications additionnelles. 

• 

• 

• 

S'il y avait des indications évidentes de non-conformité, les compagnies bénéficiaires étaient immédiatement 
classées comme étant « pas en conformité ». S'il y avait des indications qu'il y avait possibilité de non-conformité, 
des procédures de vérifications plus poussées étaient entreprises. Ces procédures comprenaient des entrevues en 
profondeur, l'examen de documents et des analyses financières visant la collecte de suffisamment de preuves 
pour permettre aux vérificateurs de faire une catégorisation raisonnable des compagnies bénéficiaires. À la suite 
des procédures approfondies, les compagnies bénéficiaires étaient classées comme suit : 

semblent être en conformité; ou, 

pas en conformité. 

Pour toutes les compagnies classées dans la catégorie « pas en conformité », les preuves à l'appui et les sommaires 
des résultats des vérifications ont été remis à Industrie Canada. 

Résultats .' 
Les résultats des vérifications se divisent en deux catégories comme suit: 

Tableau 1 - État de conformité 
Nombre de compagnies Pourcentage 

dans l'échantillon  
Compagnies bénéficiaires semblent être en 30 65 % conformité  
Compagnies bénéficiaires ne sont pas en 16 35 % 2  conformité  
Total 46 100%  

Comme on peut le constater à partir du tableau 1,65  % des compagnies bénéficiaires semblent être en conformité 
et 35 % ne sont pas en conformité avec au moins une des clauses visées des ententes de contribution. Le taux de 
non-conformité est donc élevé et notre jugement professionnel nous porte à croire qu'il est raisonnable de penser 
qu'il est probable que, parmi les compagnies bénéficiaires qui n'ont été assujetties à aucune vérifications, il y en 
aurait d'autres qui ne seraient pas en conformité. 

Pour la catégorie « pas en conformité », le montant total de paiements conditionnels détectés était plus de 3,3 
millions $. Notre jugement professionnel nous porte à croire que la valeur des paiements conditionnels pourrait 
être plus élevée puisque nous n'avons ciblé que les paiements en espèces et non pas les incitatifs non-financiers 
tels que l'octroi d'options d'achat d'actions. Les paiements conditionnels détectés variaient entre 1 % jusqu'à 18 % 
de la totalité des fonds qui étaient octroyés à une compagnie bénéficiaire et impliquaient des paiements qui 
allaient d'environ 100,000 $ jusqu'à environ 900,000 $. 

Plus de détails quant à ces paiements sont présentés dans les parties de ce rapport qui suivent. 

I Ces résultats ne doivent pas être extrapolés aux compagnies récipiendaires qui ne faisaient pas partie de l'échantillon examiné. 

2  Ce taux de non-conformité est élevé. Ce résultat découle en partie du fait que l'échantillon comprenait 28 compagnies bénéficiaires 
qu'Industrie Canada croyait présentaient une plus grande possibilité de non-conformité. Ces compagnies récipiendaires représentaient 60 % 
de l'échantillon et les résultats pour ce groupe ont donc fait augmenter le taux général de non-conformité. 
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Historique 

Le Partenariat technologique Canada (PTC) est un programme par l'entremise duquel le Gouvernement du 
Canada fournit, sur une base de partage des risques et des retours, une aide stratégique à des projets de recherche 
et de développement (R-D) de firmes du secteur privé. En collaborant avec des entreprises innovatrices à travers 
le Canada, le PTC finance de la recherche et du développement ainsi que le prototypage de projets pré-
concurrentiels par le secteur privé. Les investissements de PTC se font dans des projets qui développent des 
nouvelles technologies dont plusieurs, sans l'appui financier de PIC, ne progresseraient pas au même degré. 
Depuis ses débuts en 1996-1997 et jusqu'en août 2004 (date à laquelle RCGT Conseil inc. a entrepris les 
vérifications des bénéficiaires), PTC avaient fourni environ 2.5 milliards $ de financement à des compagnies 
bénéficiaires (cette somme n'incluant pas les fonds déboursés dans le cadre du Programme d'aide à la recherche 
industrielle (PARI) du PTC). 

Les bénéficiaires admissibles sont des compagnies canadiennes qui : 

• Sont actives dans le domaine de la recherche, du développement ou de l'innovation; 

• Satisfont aux critères d'admissibilité; et 

• Sont susceptibles d'atteindre les objectifs énoncés du projet proposé. 

Industrie Canada a informé RCGT Conseil Inc. que le processus de requête pour les subventions sous le PTC 
comprend la rédaction et la soumission d'une description d'investissement. La description d'investissement est 
révisée par PTC, Industrie Canada et, dans certains cas, par des fonctionnaires provenant d'autres ministères. Si 
un projet délimité dans une description d'investissement mérite davantage de considération et que des fonds 
pour ce projet pourraient être disponibles, le requérant est alors invité à soumettre une Proposition 
d'investissement selon un processus établi pour le PTC. La Proposition d'investissement est un plan d'affaires très 
détaillé et complet qui exige un effort important et beaucoup de temps à préparer, souvent au-delà d'une année. 
Les Propositions d'investissement sont alors soumises à une analyse de diligence raisonnable des aspects 
financiers et de rentabilité par PTC et par divers experts techniques. Plusieurs niveaux d'approbation formelle 
sont exigés pour des projets de PTC, qui varient selon le niveau de financement proposé dans la demande de 
subvention. 

Lorsque le gouvernement s'engage à attribuer des fonds à une compagnie admissible, PTC conclut une entente de 
contribution avec la compagnie requérante. Les modalités et les conditions sont négociées et élaborées en détail 
dans l'entente de contribution PTC, qui établit le cadre juridique (le contrat) entre PTC et la compagnie 
bénéficiaire. 

Comme le processus pour obtenir une subvention dans le cadre du programme du PTC peut être complexe, 
surtout pour une entreprise qui n'a jamais préalablement fait de requête pour une subvention gouvernementale 
ou qui n'en a jamais obtenue, les entreprises requérantes peuvent retenir les services de firmes et/ou de 
consultants ayant des connaissances du processus de PTC. Par contre, ces derniers ne peuvent être rémunérés 
par commissions, par honoraires conditionnels ou par toute autre considération qui dépend de l'exécution de 
l'entente de contribution PTC et ils ne peuvent faire du lobbyisme au profit de leur client pour l'obtention d'une 
entente de contribution PTC à moins qu'ils ne soient enregistrés comme lobbyiste selon les prévisions de la Loi sur 
l'enregistrement des lobbyis tes. 
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• But et portée des vérifications de conformité des bénéficiaires 

But 
Les vérifications dé conformité avaient pour but de déterminer l'étendu des activités qui pourraient constituer un 
manque de conformité aux ententes de contribution PTC des compagnies bénéficiaires qui auraient utilisé les 
services de particuliers ou de compagnies (experts-conseil) : 

qui auraient sollicité des ententes au nom des compagnies bénéficiaires et qui auraient été payés à 
commission ou avec des honoraires conditionnels qui dépendaient de l'exécution d'une entente de 
contribution PTC 3; ou, 

(2) qui auraient fait du lobbyisme au profit de la compagnie pour l'obtention d'une entente de contribution 
PTC et qui, s'ils étaient tenus de le faire, ne se seraient pas conformés aux exigences de la Loi sur 
l'enregistrement des lobbyistes 4 . 

Tous les lobbyistes qui traitent avec le gouvernement fédéral sont régis par la Loi sur l'enregistrement des lobbyistes. 
La Loi définit les activités qui constituent du lobbying et exige que les personnes qui entreprennent de telles 
activités soient enregistrées. La Loi définit un lobbyiste comme étant un individu qui est rémunéré pour agir au 
nom d'une tierce personne, d'une compagnie ou d'un organisme à but non-lucratif (« lobbyiste-conseil ») et qui 
communique avec un titulaire d'une charge publique, ou, une personne dont une partie importante de la charge 
comme employé implique la communication avec des titulaires d'une charge publique au nom de son employeur 
(« lobbyiste salarié ») pour essayer d'influencer l'élaboration d'une proposition législative, la présentation d'un 
projet de loi, d'une résolution, d'un règlement, d'une politique, d'un programme, d'un octroi, d'une contribution 
ou de tout autre avantage financier de la part du gouvernement fédéral, et, dans le cas d'un lobbyiste-conseil, 
dans le but d'organiser une réunion avec le titulaire d'une charge publique et d'une tierce personne. La Loi définit 
un titulaire d'une charge publique comme étant tout fonctionnaire ou employé du gouvernement fédéral, tout 
membre du Sénat ou de la Chambre des Communes et toute personne à l'emploi directe d'un tel membre. C'est la 
responsabilité des consultants et des lobbyistes de s'enregistrer s'ils entreprerment une activité décrite dans la Loi. 

En 2000, la politique du Conseil du Trésor portant sur les paiements de transfert a été modifiée et stipule 
maintenant que toute entente de contribution doit contenir une clause qui exige que la compagnie bénéficiaire 
d'une contribution indique q4 toute compagnie ou personne qu'elle a engagée pour faire du lobbying pour elle 
était enregistrer comme lobbyiste conformément à la Loi sur l'enregistrement des lobbyistes. Industrie Canada a donc 
par la suite modifié les modalités et conditions des ententes de contributions PTC pour y inclure cette exigence. 
Les ententes de contributions exécutées après l'an 2 000 contiennent donc cette exigence. 

Les services de RCGT Conseil inc ont été retenus pour l'identification, la collection et la documentation des faits 
portant sur le but cité ci-dessus et pour que nous portions ces faits à l'attention de la Direction, Vérification et 
évaluation, d'Industrie Canada. En fonction des résultats des vérifications, RCGT Conseil inc. a classifié les 
compagnies bénéficiaires en deux catégories (« semblent être en conformité » et « pas en conformité »). 

Portée 
Quarante-sept compagnies ont été choisies pour faire l'objet de vérifications, ce nombre représentant 24 pour cent 
du nombre total des compagnies bénéficiaires (197 en date d'août 2004) ayant reçu une contribution du PTC. À la 
rédaction de ce rapport, nous avions complété des vérifications de 46 des compagnies bénéficiaires. La 47e 
compagnie bénéficiaire ne nous ayant pas permis un accès ponctuel à ses livres et à ses registres comptables, le 
dossier a été remis à Industrie Canada pour que le ministère prenne les mesures qui pourraient être appropriées. 

3  Cette exigence se retrouve dans la clause 6.5 de l'Annexe 1 (Conditions générales du PTC) des ententes de contribution PTC. Pour les 
ententes de contribution exécutées avant l'an 2000, cette exigence se retrouve soit à la clause 9.5, soit à la clause 12.5 de l'entente. 
4  Cette exigence se retrouve dans la clause 6.11 de la l'Annexe 1 (Conditions générales du PTC) des ententes de contribution PTC. Cette 
exigence ne figurait pas dans les ententes de contribution PTC exécutées avant l'an 2000. 
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Industrie Canada nous a indiqué qu'en mars 2004, PTC a demandé à toutes les compagnies bénéficiaires de 
certifier par l'entremise d'un certificat de conformité, qu'elles devaient signer et retourner à PTC, qu'elles étaient 
en conformité avec les modalités de leurs ententes de contribution PTC. Cent une des compagnies ont retourné 
un certificat de conformité signé à PTC. Une liste des compagnies qui avaient retourné un certificat, ainsi que de 
celles qui ne l'avaient pas retourné, a été dressée par PTC et remise à RCGT Conseil inc. À partir de cette liste, 
RCGT Conseil inc a sélectionné au hasard un échantillon de 19 compagnies bénéficiaires. Industrie Canada a 
identifié 28 compagnies additionnelles qui devaient faire l'objet de vérifications parce qu'on croyait qu'elles 
comportaient une plus grande possibilité de non-conformité. 

Pour chacune des compagnies bénéficiaires retenue, un maximum de deux projets a été inclus dans la portée des 
vérifications. La majorité des compagnies bénéficiaires n'avait pas plus de deux projets approuvés dans le cadre 
du programme PTC. Par contre, il y avait des compagnies bénéficiaires qui avaient plus de deux projets et 
l'échantillon de compagnies soumis à la vérification de conformité comprenait une de ces compagnies 
bénéficiaires. Tous les projets de cette compagnie bénéficiaire ont fait l'objet de vérifications. 

En ce qui a trait à la portée des vérifications, la période de temps visée pour chaque compagnie était de six mois 
précédent le dépôt de la proposition d'investissement jusqu'à six mois suivant le premier paiement de frais 
admissibles par PTC. Ce délai a été choisi puisqu'il représentait une période de temps raisonnable pour capter un 
échange d'argent entre une compagnie bénéficiaire et un consultant qui aurait fourni des services visant 
l'obtention d'une entente de contribution. 

Limitations sur la portée des vérifications 
Lors des vérifications des bénéficiaires, nous étions assujettis aux limitations suivantes quant à la portée de nos 
vérifications : 

• Le processus de vérification ne portait pas sur l'identification d'incitatifs ou de bénéfices non-financiers 
tels que des occasions futures d'emploi et des options d'achat d'actions qui étaient conditionnels à 
l'exécution d'une entente de contribution PTC et, ce, malgré le fait que de tels incitatifs et bénéfices non-
financiers constitueraient une non-conformité avec les conditions de l'entente de contribution. Lors de 
nos vérifications, si des incitatifs non-financiers étaient décelés, ils étaient intégrés et considérés dans 
notre analyse et ensuite portés à l'attention d'Industrie Canada. 

• Nos vérifications ne portaient que sur les livres et les registres des compagnies bénéficiaires puisque les 
droits d'Industrie Canada quant à la vérification étaient limités à ces livres et registres. Les livres et 
registres de toute tierce partie ( telle que les consultants et les firmes d'experts conseils) dont les services 
avaient été retenus par les compagnies bénéficiaires ne pouvaient être soumis à notre processus de 
vérifications puisque les ententes de contribution ne prévoyaient pas de droits de vérification de ces 
livres et registres pour Industrie Canada. De plus, nous n'avons pas vérifié les livres ou les registres des 
entreprises associées aux compagnies bénéficiaires. 
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® La compagnie semble être en 
conformité avec l'entente de 

contribution PTC 

e Industrie Canada fait une 
détermination quant à l'état de 
conformité de la compagnie et 

en informe les représentants de 
la comoaanie 

Direction, Vérification et 
évaluation, transmet les 

résultats des vérifications de la 
compagnie aux Services 

juridiques d'Industrie Canada 

e Les Services juridiques 
d'Industrie Canada conseillent 

le ministère 

Industrie Canada 

® Industrie Canada fait une 
détermination quant à l'état de 
conformité de la compagnie et, 

au besoin, émet un avis de 
contravention 

Vérifications 

Raymond Chabot Grant Thornton 
Conseil inc. 

Raymond Chabot Grant 
Thornton Conseil inc. 

Fait les vérifications 

--) Raymond Chabot Grant Thornton 
Conseil inc. fait une catégorisation 

préliminaire 

La compagnie n'est pas en 
conformité avec l'entente de 

contribution PTC 

Industrie Canada, Direction, 
Vérification et évaluation, 

décide d'attribuer un contrat 

• Processus de prise de décision à Industrie Canada quant à la 
conduite des vérifications de conformité 

Le schéma qui suit illustre les rôles et le processus de décision établis par Industrie Canada et qui ont été 
appliqués à chaque vérification de conformité. 

7 Veuillez SVP voir l'avertissement à la page 1 



La Direction, Vérification et évaluation, d'Industrie Canada a passé un contrat avec RCGT Conseil inc pour 
qu'elle effectue des vérifications de conformité des compagnies bénéficiaires choisies (case 1). 

RCGT Conseil inc. vérifie à l'interne qu'elle n'a pas de conflit d'intérêt en ce qui a trait aux compagnies 
bénéficiaires choisies afin de s'assurer qu'elle peut faire les vérifications de conformité (case 2). Cette vérification 
complétée, RCGT Conseil inc. procède aux vérifications afin d'identifier et de recueillir les éléments probants 
(case 3) qui permettent le classement des compagnies bénéficiaires. 

À partir des éléments probants recueillis, RCGT Conseil inc. classe les compagnies bénéficiaires dans une de deux 
catégories possibles (cases 4 et 5) : 

« semble être en conformité » 

« pas en conformité » 

La Direction, Vérification et évaluation, a discuté avec nous des résultats et de notre classement des compagnies 
et a elle-même examiné les éléments probants (cases 6 et 7). Au moment de la rédaction de ce rapport, la 
Direction, Vérification et évaluation, était d'accord avec le classement fait par RCGT Conseil inc. 

En ce qui a trait aux compagnies bénéficiaires qui ont été classifiées « semblent être en conformité » avec les 
clauses visées des ententes de contribution (case 4), Industrie Canada nous informe qu'un avis sera envoyé à ces 
compagnies pour les informer de leur statut (case 6). 

En ce qui a trait aux compagnies bénéficiaires qui ont été classifiées « pas en conformité » avec au moins une des 
clauses visées des ententes de contribution, la Direction, Vérification et évaluation, a transmis les éléments de 
preuve et la documentation aux Services juridiques pour examen (cases 7 et 8). 

Les Services juridiques conseillent le ministère quant à toute contravention qu'il pourrait y avoir à une entente 
par mie compagnie bénéficiaire et, le cas échéant, quant aux mesures que le ministère devrait entreprendre (case 
9). 

Veuillez SVP voir l'avertissement à la page 1 8 



• L'approche de RCGT Conseil inc pour la vérification des 
bénéficiaires 

Planification 
Notre approche quant à la vérification des bénéficiaires était axée sur le risque. La phase initiale visait 
l'évaluation d'un grand nombre de compagnies bénéficiaires par l'entremise de procédures de vérifications qui 
indiqueraient la possibilité qu'il y ait eu non-conformité. Si les résultats de ces vérifications n'indiquaient pas de 
non-conformité, les compagnies bénéficiaires étaient classées comme « semblent être en conformité » et n'étaient 
donc pas assujetties à des mesures de vérifications additionnelles. 

S'il y avait des indications évidentes de non-conformité, les compagnies bénéficiaires étaient immédiatement 
classées comme étant « pas en conformité ». S'il y avait des indications qu'il y avait possibilité de non-conformité, 
des procédures de vérifications plus poussées ont été entreprises'. Ces procédures comprenaient des entrevues en 
profondeur, l'examen de documents et des analyses financières visant la collecte de suffisamment de preuves 
pour permettre aux vérificateurs de justifier un classement des compagnies bénéficiaires. À la suite des 
procédures approfondies, les compagnies bénéficiaires étaient classées comme suit : 

semblent être en conformité; ou, 

pas en conformité. 

Pour toutes les compagnies classées « pas en conformité », les preuves à l'appui et les sommaires des résultats des 
vérifications ont été remis à Industrie Canada. 

RCGT Conseil Inc. a élaboré un programme de vérifications de conformité, des directives pour les équipes de 
vérification et une lettre sollicitant des renseignements de la part des représentants des compagnies bénéficiaires. 
De plus, RCGT Conseil inc. a fourni des sessions de formation à toutes les équipes de vérification à travers le 
Canada pour assurer une application uniforme des procédures de vérification et un traitement juste et équitable 
de toutes les compagnies bénéficiaires. Les dossiers de projet PTC ont été examinés afin de fournir aux équipes de 
vérification des données historiques quant aux compagnies bénéficiaires. 

Travail sur le terrain 
Au cours du travail sur le terrain, RCGT Conseil inc. a réuni les éléments de preuve mis à la disposition des 
équipes de vérification afin de pouvoir classifier les compagnies bénéficiaires dans une des deux catégories 
mentionnées ci-haut. 

Pendant toute la phase de travail sur le terrain, RCGT Conseil inc. était constamment en communication avec la 
Direction, Vérification et évaluation, pour assurer qu'elle était toujours au courant des questions qui survenaient 
et de la façon qu'elles étaient réglées. 

Contrôle de la qualité 
Après que les équipes de vérification eurent terminé le travail sur le terrain, des dossiers de vérification ont été 
préparés selon un modèle normalisé de l'information qui devait être recueillie et conservée. Ce modèle normalisé 
a été élaboré afin d'assurer que l'information était recueillie de façon cohérente de chaque bénéficiaire assujetti à 
une vérification et pour faciliter le processus de contrôle de la qualité. 

RCGT Conseil Inc. a aussi entrepris un examen plus approfondi d'un certain nombre de dossiers de projet PTC 
afin de recueillir des renseignements additionnels visant à clarifier la nature exacte des communications entre 
certaines personnes et des employés de PTC. 
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Le processus de contrôle de la qualité se faisait à Ottawa et comprenait un examen à un niveau équivalent à un 
associé, afin d'assurer que les normes de vérification étaient respectées, pour permettre une comparaison des 
résultats sur une base nationale, pour modifier au besoin les processus de vérification, pour réexaminer les 
dossiers à mesure que de nouveaux renseignements devenaient disponibles et pour assurer un point de contact 
unique qui échangeait périodiquement avec la Direction, Vérification et évaluation. Lorsqu'il y avait un besoin 
d'obtenir des éclaircissements ou des renseignements supplémentaires, les équipes de vérification à travers le 
pays étaient chargées de les recueillir et de les faire suivre au bureau d'Ottawa. 

Procédures additionnelles 
Au cours de certaines des vérifications, si des preuves suffisantes ne pouvaient être récoltées dans des cas où il y 
avait une possibilité de non-conformité, les compagnies bénéficiaires étaient assujetties à des procédures 
d'évaluation plus approfondies. Dans plusieurs cas, c'est Industrie Canada qui a demandé à RCGT Conseil inc. de 
chercher des informations additionnelles. Ces procédures pouvaient inclure des entrevues en profondeur avec 
des représentants des compagnies bénéficiaires et des consultants, lorsqu'ils nous étaient accessibles, et des 
examens de documents et des analyses financières détaillées, au besoin. Les procédures additionnelles pouvaient 
aussi inclure la collecte de preuves qui démontraient si des représentants des compagnies avaient reçu des 
paiements qui étaient conditionnels à l'exécution éventuelle d'une entente PTC. Nous avons axé nos recherches 
sur les paiements en comptant. Les bénéfices non-comptant tels que les options d'achat d'actions n'étaient pas 
visés lors de nos vérifications des bénéficiaires. Nous avons aussi cherché à repérer les activités des représentants 
des compagnies qui auraient pu nécessiter qu'ils soient enregistrés comme lobbyistes. En fonction de cette Loi, le 
Registraire des lobbyistes a émis un bulletin d'interprétation qui indique que les employés de compagnies ou 
d'autres organisations doivent s'enregistrer si 20 % ou plus de leur emploi du temps consiste à faire du 
lobbyisme. Si les représentants de compagnies entreprenaient des démarches du genre visé par la Loi et qu'ils 
n'étaient pas enregistrés, la compagnie a été classée comme étant « pas en conformité ». 

Sommaire des conclusions et du classement 
Un sommaire des conclusions a été rédigé pour chaque compagnie bénéficiaire. Le sommaire des conclusions 
pour les compagnies bénéficiaires répertoriait les éléments clefs de la preuve qui avaient été récoltés pendant le 
processus de vérification et indiquait comment le classement de chaque compagnie bénéficiaire avait été établi. 

• 
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Résultats des vérifications des bénéficiaires,- 

Les résultats des vérifications des bénéficiaires sont présentés ci-dessus. Il est à noter qu'aucune extrapolation de 
ces résultats ne doit être faite aux compagnies bénéficiaires du PTC qui ne faisaient pas partie de l'échantillon. Les 
résultats découlent de l'évaluation de 46 compagnies bénéficiaires. Si la compagnie n'était pas en conformité pour 
une entente, elle était classée comme étant « pas en conformité ». Ceci ne signifie pas qu'elle n'était pas en 
confôrmité pour toutes les ententes PIC qu'elles pouvaient avoir signées. 

Résultats des vérifications des bénéficiaires par état de conformité 

Tableau 1 
Nombre de compagnies Pourcentage 

dans l'échantillon  
Compagnies bénéficiaires semblent 'ètre en ‘ 

30 . 65 % conformité ' . 
Compagnies bénéficiaires ne sont pas en 16 - 35 % 5  
conformité  
Total ' 46 100%  

Conrune on peut le constater à partir du tableau 1, 65 % des compagnies bénéficiaires semblent être en conformité 
et 35 % ne sont pas en conformité avec au moins une des deux clauses visées des ententes de contribution. Dans le 
cas des compagnies bénéficiaires qui ne sont pas en conformité, le montant total des paiements conditionnels qui 
ont été repérés dépasse les 3,3 millions $. 

Notre jugement professionnel nous porte à croire que la valeur des paiements conditionnels pourrait être 
supérieure à ce montant puisque nous n'avons ciblé que les paiements en espèces et non pas les incitatifs non-
financiers tels que l'octroi d'options d'achat d'actions. Les paiements conditionnels détectés variaient entre 1 % 
jusqu'à 18 % de la totalité des fonds qui étaient consentis à une compagnie bénéficiaire et impliquaient des 
paiements qui allaient d'environ 100,000 $ jusqu'à environ de 900,000 $. 

Résultats des vérifications des bénéficiaires par méthode de sélection de l'échantillon 

Tableau 2 
Nombre de compagnies Compagnies Compagnies 

bénéficiaires dans bénéficiaires qui bénéficiaires qui ne 
l'échantillon semblent être en sont pas en 

conformité conformité  
Compagnies bénéficiaires sélectionnées 14 (78 %) 18 4  '22°! par RCGT Conseil  inc, 
Compagnies bénéficiaires sélectionnées 16 (57 %) 28 12  (43%)  par Industrie Canada  
Total 46 30 (65 %) 16 (35 %) 

Au tableau 2, les résultats des vérifications sont présentés selon que les compagnies bénéficiaires ont été 
sélectionnées par Industrie Canada ou par RCGT Conseil inc. 

Ces résultats soutiennent la validité du souci d'Industrie Canada quant à la conformité des compagnies qu'elle a 
ciblées puisqu'il y avait un taux de non-conformité parmi ces compagnies de 43 %, ce qui est plus élevé que le 
taux de 22 % pour les compagnies bénéficiaires choisies au hasard par RCGT Conseil inc. Notre jugement 
professionnel nous porte à croire qu'en raison du taux de non-conformité décelé pour l'échantillon, il est 
raisonnable de penser qu'il est probable qu'il y a d'autres compagnies qui ne sont pas en conformité parmi celles 

5  Ce taux de non-conformité est élevé. Ce résultat découle en partie du fait que l'échantillon comprenait 28 compagnies récipiendaires 
qu'Industrie Canada croyait présentaient un potentiel plus élevé de non-conformité. Les compagnies récipiendaires ainsi représentaient 60 % 
de l'échantillon et les résultats pour ce groupe ont donc fait augmenter le taux général de non-conformité. 
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qui n'ont pas fait l'objet de vérifications. Par contre, on ne peut pas faire une simple extrapolation à partir de ces 
résultats en raison de la méthode de sélection de l'échantillon de compagnies bénéficiaires soumises à une 
vérification. 

Résultats des vérifications des bénéficiaires en fonction des réponses à la demande de 
certificats de conformité 

Tableau 3 
Nombre de compagnies Compagnies Compagnies 

bénéficiaires dans bénéficiaires qui bénéficiaires pas en 
l'échantillon semblent être en conformité 

conformité  
Compagnies bénéficiaires qui ont retourné 29 19 (66 %) 10 (84 %) 6  un certificat  
Compagnies bénéficiaires qui n'ont pas 17 11 (65 %) 6 (35 %) 6  retourné un certificat  
Total 46 30 (65 %) 16 (35 %) 

Dans l'échantillon assujetti à une vérification, 29 compagnies bénéficiaires avaient répondu qu'elles étaient en 
conformité avec les modalités et conditions de leurs ententes et 17 compagnies bénéficiaires n'avaient pas 
répondu. 

Les taux de non-conformité de ces deux groupes ne varient pas de beaucoup (34 % comparé à 35 %). Le taux de 
non-conformité de 34 % des compagnies qui ont retourné un certificat de conformité démontre que l'on ne peut 
pas se fier aux réponses qui ont été fournies. 

Nous avons noté qu'en 2004, certaines compagnies bénéficiaires ont certifié qu'elles étaient en conformité avec les 
obligations qui étaient imposées par leurs ententes. Puisque nous n'avons pas communiqué les résultats de nos 
vérifications à ces compagnies bénéficiaires, nous n'avons pu discuter des divergences apparentes entre nos 
conclusions de non-conformité et le certificat fourni par ces compagnies bénéficiaires. Conséquemment, nous ne 
sommes pas en position pour commenter si, en fournissant un certificat de conformité à PTC, ces compagnies 
bénéficiaires ont fait une fausse déclaration des faits par inadvertance ou délibérément. 

Au cours de nos vérifications, nous avons aussi noté des actions de la part de tierces parties qui pourraient aller à 
l'encontre de lois. Ces questions ont été portées à l'attention d'Industrie Canada. 

6  Ce taux de non-conformité est élevé. Ce résultat découle en partie du fait que l'échantillon comprenait 28 compagnies bénéficiaires 
qu'Industrie Canada croyait présentaient une plus grande possibilité de non-conformité. Ces compagnies récipiendaires représentaient 60 % 
de l'échantillon et les résultats pour ce groupe ont donc fait augmenter le taux général de non-conformité. 
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